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Décision Générale colonial

Décision n° 624  Personnel Indigène
n° 624

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

2 août 1943

Numéro JO

n° 16 du 15/08/1943
Date  du numéro

15 août 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Le nommé A1NAN SOUGAL, somali issa mamassan, est engagé au Gouvernement en qualité de boy pour compter du 14 

juillet 1943 au salaire mensuel de Quatre.cents frs. (400 frs.)

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-624-person Page 1 / 1


